




7 A NOTER

b Les travaux doivent être réalisés par des artisans
     (RGE pour les travaux d’économie d’énergie).
b Les travaux ne doivent pas commencer avant d'avoir l'autorisation
     des financeurs.
b Le logement concerné doit avoir plus de 15 ans à compter de la demande
de subvention. 

 7 PÉRIMÈTRE

b L'ensemble de la communauté de communes

 




